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Bonjour chers Ripierroises et Ripierrois, 

Le village de Rivière-à-Pierre se bat pour son ave-

nir  

Dans le Journal de Québec du samedi 15 décembre, 

il y avait un article sur notre belle municipalité. On y 

mentionnait une préoccupation qui a été exprimée 

par plusieurs de nos entreprises soit le manque de 

main dôîuvre. Je vous invite ¨ lire cet article dans  

les pages qui suivent. Un grand merci à notre agente 

de développement local, Mme Marie-Christine Mo-

rasse, qui a su encore une fois mettre Rivière-à-

Pierre ¨ lôavant-scène !  Certains ont pu être offus-

qués du titre à la une qui faisait référence à un village 

fant¹me. Soyez assur®s que côest lô®ditorialiste du 

Journal qui a cr¾ bon dôy aller avec un titre si sensa-

tionnaliste et que nous en avons été aussi choqués 

que vous ! 

Nous passons par toute sortes de sentiments avec les 

caprices de m¯re nature, mais comme nous nôavons 

aucun pouvoir sur elle, ne nous laissons-nous pas 

atteindre par ses sautes dôhumeur et profitons de ce 

quôelle nous envoie de bon. 

Les pistes de ski et de motoneiges sont ouvertes, 

alors profitez-en, amusez vous et surtout soyez pru-

dents. 

Les 20 et 21 novembre, je suis allée au Rassemble-

ment pour les tout petits qui se déroulait au centre 

des congrès à Québec.  Ce fut deux journées qui se 

sont d®roul®es sous le th¯me de lôimportance que 

nous devons donner à nos tout petits et ce dès leur 

naissance quelle que soit leur milieu de vie, nous 

devons les préparer à plus tard et nous ne devons pas 

attendre ¨ lôadolescence pour commencer ¨ y penser.   

Tour à tour des conférenciers sont venus nous entre-

tenir de leurs expériences avec les enfants et nous 

ont permis dôintervenir sur les diff®rents sujets; ce 

fut très enrichissant. 

Le 9 décembre dernier, nous avons eu le malheur de 

perdre un de nos précédents maires en la personne 

de M. Jacques Delisle, il fut une personnalité très 

impliquée dans notre milieu tant au niveau munici-

pal que loisirs et paroissial. Au nom des élus, du 

personnel ainsi que moi-m°me, jôoffre nos meilleu-

res condoléances à Ghislaine et à ses enfants et leur 

dis que nous sommes de tout cîur avec eux lors de 

cette épreuve. 

En janvier surveillez les cours qui vont reprendre, il 

y en a sûrement un qui est fait pour vous; les cours 

dôanglais vont reprendre aussi, jôai suivi la premi¯re 

session et jôai bien aim® la faon dont M. Jean-

François Moisan aborde le sujet. 

Je profite de cette tribune pour souhaiter à chacun 

des citoyens(ennes) de notre municipalité Joie, San-

té et bonheur ! Ayez un très beau temps des fêtes.  

Jôen profite ®galement pour remercier tous les 

membres du personnel de la municipalité pour leur 

excellente collaboration, et je leur souhaite de très 

joyeuses fêtes. 

 

Meilleures salutations à tous ! 

Petite pensée du mois :  Les gens les plus heureux 

nôont pas tout ce quôil y a de mieux.  Ils font juste 

de leur mieux avec tout ce quôils ont. 

Andrée St-Laurent, maire. 

 

Courriel : mairie@riviereapierre.com. 
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    MUNICIPALITÉ DE RIVIÈRE -À-PIERRE 

BUDGET 2019 

Tel que requis ¨ lôarticle 954 du Code municipal, je vous pr®sente les pr®visions budg®taires pour lôann®e 2019. 

Le budget passe de 1 393 489 $ quôil ®tait en 2018 pour se situer ¨ 1 399 969 $. Cela représente une hausse glo-

bale de 6 480 $ soit 1 % par rapport à 2018. Cette hausse est attribuée entre autres  à des dépenses de fonction-

nement accrues au niveau de lôadministration. 

Lôann®e 2019 marque la premi¯re ann®e du d®p¹t du r¹le dô®valuation. Dans le nouveau r¹le, on note une haus-

se de la valeur des terrains dôenviron 12 % mais une baisse de la valeur des b©timents de 10 % (malgr® les cons-

tructions et rénovations récentes), ce qui représente une hausse nette de 2 %. En passant, je vous invite à la 

pr®sentation du nouveau r¹le par lô®valuateur de la MRC de Portneuf ¨ la s®ance du 15 janvier ¨ 19h30. 

Le taux de la taxe fonci¯re passera ¨ 0,695 $ du 100 $ dô®valuation. Une hausse de 0,03 $ du 100 $ dô®valuation. 

Côest ainsi que les revenus bas®s sur la taxe fonci¯re g®n®rale seront de lôordre de 909 838 $,  

comparativement ¨ ceux de lôan dernier qui ®taient de 863 272 $. 

La tarification pour le service dôaqueduc est maintenue ¨ 160 $ pour tous les usagers r®sidentiels, permanents et 

saisonniers, à 250 $ pour les commerces et à 390 $ pour les industries. Les taxes basées sur la  

valeur fonci¯re pour couvrir lôemprunt pour les travaux de r®fection des conduites dôeau quant à elles  

demeureront: une taxe g®n®rale de 0,003 $ du 100 $ dô®valuation et, pour le secteur desservi, une taxe addition-

nelle de 0,060 $ du 100 $ dô®valuation. 

La tarification pour le remboursement de lôemprunt pour lôachat du camion incendie demeure la m°me soit : 

immeuble résidentiel 32 $, logement supplémentaire 16 $, terrain résidentiel 16 $, terrain autre que résiden-

tiel 32 $, immeuble commercial 64 $ et immeuble industriel 128 $. Au niveau des ordures, les tarifs demeurent 

aussi les mêmes soit 140 $ pour les résidences desservies sur rue publique, 105 $ pour les résidences desservies 

sur chemin privé, 70 $ pour les résidences non desservies et 280 $ pour les commerces et les industries. Au ni-

veau de la vidange des fosses septiques, les montants sont maintenus à 66 $ pour les résidences permanentes et  

à 33 $ pour les résidences saisonnières. 

La tarification pour le remboursement de lôemprunt de 160 000 $ pour la réfection de la rue Principale reste la 

même : immeuble résidentiel 11 $, logement supplémentaire 5,50 $, terrain résidentiel 5,50 $, terrain autre que 

résidentiel 11 $, immeuble commercial et agricole 22 $ et immeuble industriel 44 $. 

Les revenus, qui sô®l¯vent ¨ 1 399 969 $, incluent un montant de 91 242 $ pris à même le surplus accumulé pour 

r®aliser, entre autres, des d®penses en immobilisations de lôordre de 114 450 $. 

Au niveau de lôadministration g®n®rale, les d®penses pour 2019 sont ¨ la hausse compar®es ¨ celles de 2018 pas-

sant de 279 945 $ à 296 973 $. Il en est de même pour la sécurité publique qui subit une hausse (de 195 417 $ à 

200 162 $) car le poste budg®taire pour les services policiers de la S¾ret® du Qu®bec, allant de pair avec la varia-

tion de la richesse fonci¯re uniformis®e, est en hausse pour se situer ¨ 111 752 $ pour lôann®e 2019, ce qui re-

pr®sente 12.3 Â des 69.5 Â du 100 $ dô®valuation. Au niveau du service incendie, le budget passe de 90 744 $ à 

87 857 $. Cette variation sôexplique par le fait que certains des objectifs du sch®ma de couverture de risques au 

niveau des pratiques, inspections et visites de prévention ont été atteints. 

Au niveau du transport, les dépenses se chiffreront à 365 974 $ et reflètent la redistribution, entre autres, du 

temps homme et des projets et achats plus significatifs au niveau de la voirie. Lôindexation du contrat de  

déneigement est incluse dans cette hausse. 
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En ce qui a trait aux postes reli®s ¨ lôhygi¯ne du milieu, le total se situe ¨ 144 357 $ comparativement à 152 298 $ 

lôan dernier. Au niveau de lôeau potable, la d®pense sera la m°me que lôan dernier. La quote-part 2019 versée à la 

M.R.C. de Portneuf subit une hausse de 1 078 $ soit 1,5 % et est fixée à 75 304 $, ce qui représente 8.3 ¢ des  

69.5 Â du 100 $ dô®valuation, alors que la quote-part vers®e ¨ la R®gie r®gionale de gestion des mati¯res r®siduel-

les de Portneuf, côest-à-dire les dépenses pour la collecte des matières résiduelles, recyclables et organiques, le 

site dôenfouissement, le tri des mati¯res recyclables, lô®co-centre et le programme de gestion des matières rési-

duelles, diminue de 86 086 $ à 85 955 $. Sôajoute ¨ cette somme un montant de 26 468 $  pour la vidange des  

fosses septiques; montant bien moins ®lev® que lôan pass® mais ceci sôexplique par le fait que la vidange des  

fosses est sur un cycle de 4 ans qui varie selon le nombre de résidences permanentes et saisonnières à vidanger. 

Pour lôam®nagement et lôurbanisme, les d®penses sont moins ®lev®es que lôan dernier (159 856 $ comparative-

ment à 161 184 $); une somme est encore incluse pour le comit® environnement et la continuation de lô®tude sur 

la qualité des eaux de nos lacs. Les dépenses en loisirs et culture, incluant celles du centre communautaire, quant à 

elles se maintiennent à 61 348 $. 

Au niveau des frais de financement, le camion incendie coûtera 23 634 $ soit 4 234 $ en intérêt et 19 400 $ en  

capital rembours®. Les frais pour lôemprunt PRECO suite aux travaux de r®fection des conduites dôeau seront de 

22 370 $ dont 8 960 $ en int®r°t et 13 410 $ en capital rembours® alors que ceux pour le remboursement de lôem-

prunt pour la réfection de la rue Principale seront de 9 570 $ dont 3 270 $ en intérêt et 6 300 $ en capital rembour-

s®. Il est ¨ noter que lôemprunt pour la r®fection de la rue Principale prendra fin en 2037, alors que celui pour 

PRECO prendra fin en février 2032 et celui pour le camion incendie en mai 2027. 

Les projets en immobilisations totalisent 114 450 $ et sont répartis comme suit : 3 700 $ en administration pour le 

repositionnement du serveur; 41 500 $ en s®curit® publique pour la finition int®rieure de la caserne, lôinstallation 

dôune source dôeau dans le secteur industriel, lôachat dôune mini-pompe et une étude pour de futures modifications 

à la caserne pour abriter un camion citerne; 36 000 $  au niveau de la voirie pour divers projets dont la continuité 

du projet de lôavenue des Sables, le prolongement de la rue de lô£glise et la confection de plans et devis pour la 

r®fection du ponceau de lôavenue du Centenaire alors que 30 750 $ iront ¨ des projets dôhygi¯ne du milieu dont 

entre autres lôachat et ¨ lôinstallation dôune g®n®ratrice plus puissante pour le puits P1 (projet de 2018 report® en 

2019). De plus, une somme de 2 500 $ a ®t® attribu®e pour lô®valuation de terrains ¨ lôentr®e de lôavenue Delisle. 

Enfin, dans le cadre de la T.E.C.Q. 2014-2018, les travaux de r®fection du tronon dôaqueduc entre la conduite 

principale et la traverse de la rivi¯re sont termin®s. Nous attendons  lôarriv®e de la prochaine T.E.C.Q. en 2019 

pour initier dôautres projets. 

Nous sommes fiers de la gestion serrée des finances municipales qui nous permet de maintenir le niveau de taxa-

tion des citoyens ¨ un minimum tout en leur rendant les services quôils attendent. 

Enfin, je remercie tous les employés, permanents et saisonniers, pour la qualité de leur travail et leur attitude face 

à la population. 

Merci également aux membres du conseil qui permettent à la démocratie de se manifester au cours de nos échan-

ges ce qui contribue au meilleur avancement de la municipalité. 

 

Salutations, 

 

Andrée St-Laurent, maire 
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